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ARRÊTE 

portant interdiction temporaire de circulation 
sur la Route Départementale n° 117 

PR 24+124 à PR 26+125 
Commune de SAINT MALO EN DONZIOIS 

Hors agglomération 

******* 

Le Président du conseil départemental, 

VU le code général des collectivités territoriales, 

VU le code de la route, 

VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, 8ème partie, approuvée par 

arrêté interministériel du 6 novembre 1992, 

VU l'arrêté n
° 

D-2025-621 du 9 septembre 2025 portant délégations de signatures au sein 

de la Direction Générale Adjointe de l'Aménagement et du Développement des Territoires. 

Vu la demande de l'entreprise SAS CORBERON LOCATION en date du 15 octobre 2025 

VU l'avis favorable de la Madame la directrice interdépartementale des routes centre Est en 

date du 24 octobre 2025, 

VU l'avis favorable de la Mairie de CHATEAUNEUF VAL DE BARGIS en date du 22 octobre 

2025, 

VU l'avis favorable de la Mairie d' ARBOURSE en date du 23 octobre 2025, 

Considérant que pour réaliser les travaux pour un changement d'antenne Bouygues 

Telecom sur la Route Départementale n
° 

117, il y a lieu d'interdire la circulation, 

ARRETE 

Article 1er: 

Le jeudi 30 octobre 2025, la circulation de tous les véhicules sera interrompue sur la Route 

Départementale n
° 

117 entre les PR 24+ 124 et PR 26+ 125 

Article 2: 

La circulation de tous les véhicules sera déviée dans les 2 sens selon l'itinéraire suivant: 

• RD 117 du PR 24+ 124 au PR 18+ 794

• RD 2 du PR 8+354 au PR 13+ 704

• RN 151 du PR 20+519 au PR 25+729



Publié le 30/10/2025,
Fabien BAZIN, Président du Conseil départemental de la Nièvre




